
26.27-06-2008 

Loi 
(10248) 

approuvant le compte administratif de l'Etat de Genève et la gestion du 
Conseil d'Etat pour l'année 2007 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu les articles 80 et 82 de la constitution de la République et canton de 
Genève, du 24 mai 1847; 
vu la loi établissant le budget administratif de l'Etat de Genève pour l'année 
2007, du 15 décembre 2006; 
vu le compte d'Etat de la République et canton de Genève et le rapport de 
gestion du Conseil d'Etat pour l'année 2007, 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Compte administratif 
1 Le compte administratif de l'Etat de Genève pour 2007 est annexé à la 
présente loi. 
 
Art. 2 Fonctionnement 
1 Les charges s'élèvent à 6 933 126 089,03 F et les revenus à 
7 719 208 861,86 F hors imputations internes et subventions redistribuées. 
2 L’excédent de revenus s’élève à 786 082 772,83 F et à 743 275 426,84 F 
avant dotations et dissolutions de provisions. 
 
Art. 3 Investissements 
1 Les dépenses d'investissement sont arrêtées à 624 345 403,29 F et les 
recettes à 238 925 316,90 F. 
2 Les investissements nets s'élèvent à 385 420 086,39 F. 
 
Art. 4 Réserve conjoncturelle 
Il est attribué à la réserve conjoncturelle, après détermination du résultat, 
393 041 386,42 F, soit la moitié de l'excédent des revenus du compte de 
fonctionnement. 
 
Art. 5 Approbation de la gestion du Conseil d’Etat 
La gestion du Conseil d’Etat pour l’année 2007 est approuvée. 
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ANNEXE




